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1. Le terme «décision» figurant à 
l'article 230, quatrième alinéa, CE, 
doit être entendu dans le sens technique 
résultant de l'article 249 CE et le critère 
de distinction entre un acte de nature 
normative et une décision au sens de ce 
dernier article doit être recherché dans 
la portée générale ou non de l'acte en 
question. 

La décision n° 2455/2001, établissant 
la liste des substances prioritaires dans 
le domaine de l'eau et modifiant la 
directive 2000/60, ne peut, malgré son 
intitulé, être regardée comme constitu
tive d'une décision au sens de 
l'article 230, quatrième alinéa, CE. Elle 
participe, au contraire, du caractère 
général de la directive 2000/60, éta
blissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de 
l'eau. En effet, ladite décision, qui est 
fondée directement sur l'article 175, 
paragraphe 1, CE, est un acte législatif 

adopté par le Parlement et le Conseil à 
l'issue de la procédure prévue à 
l'article 251 CE. Cette décision établit 
la liste des substances prioritaires, 
incluant les substances dangereuses 
prioritaires, prévue à l'article 16, para
graphes 2 et 3, de la directive 2000/60. 
Conformément à l'article 16, paragra
phe 11, de cette directive, ladite liste 
«est ajoutée à la directive 2000/60 en 
tant qu'annexe X». La décision en 
cause modifie donc la directive 
2000/60, dont la portée générale n'est 
pas contestée, en y insérant une annexe 
qui identifie les substances pour les
quelles l'article 16, paragraphes 6 à 8, 
de cette directive oblige la Commission 
à proposer des mesures spécifiques en 
vue de protéger et d'améliorer l'envi
ronnement aquatique. 

(voir points 31-33) 
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2. La condition de l'atteinte directe, au 
sens de l'article 230, quatrième alinéa, 
CE, requiert que l'acte communautaire 
incriminé produise directement des 
effets sur la situation juridique du 
particulier et qu'il ne laisse aucun 
pouvoir d'appréciation aux destinatai
res de cet acte qui sont chargés de sa 
mise en œuvre, celle-ci ayant un carac
tère purement automatique et décou
lant de la seule réglementation com
munautaire sans application d'autres 
règles intermédiaires. 

Ne produit pas, par elle-même, des 
effets sur la situation juridique des 
sociétés requérantes opérant dans le 
domaine de la fabrication et de la 
commercialisation du chlorpyrifos et 
de la trifluraline et, partant, ne les 
concerne pas directement au sens de 
l'article 230, quatrième alinéa, CE, la 
décision n° 2455/2001, établissant la 
liste des substances prioritaires dans le 
domaine de l'eau et modifiant la direc
tive 2000/60, qui identifie le chlorpyri
fos et la trifluraline comme étant des 
produits prioritaires. 

En effet, l'inclusion du chlorpyrifos et 
de la trifluraline dans la liste des subs
tances prioritaires n'oblige pas les opé
rateurs économiques à réduire la pro
duction, la commercialisation ou 
l'usage de ces substances. La décision 
en cause identifie uniquement les subs
tances, dont le chlorpyrifos et la tri

fluraline, pour lesquelles la Commis
sion est tenue de proposer au Parlement 
et au Conseil des mesures spécifiques 
conformément à l'article 16, paragra
phes 6 à 8, de la directive 2000/60, 
établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de 
l'eau. Le Parlement et le Conseil adop
teront, le cas échéant, les mesures 
proposées par la Commission, sur la 
base de l'article 16, paragraphe 1, de 
ladite directive. Cependant, l'inclusion 
du chlorpyrifos et de la trifluraline dans 
l'annexe X de la directive 2000/60 ne 
donne aucune indication précise quant 
aux mesures qui seront proposées par 
la Commission et qui, le cas échéant, 
seront adoptées ultérieurement par le 
Parlement et le Conseil, et n'affecte 
pas, en tant que telle, la situation 
juridique des sociétés requérantes. 

(voir points 35, 37-38, 40) 

3. Pour qu'une personne physique ou 
morale puisse être considérée comme 
individuellement concernée par un acte 
de portée générale, il faut qu'elle soit 
atteinte, par l'acte en cause, en raison 
de certaines qualités qui lui sont parti
culières ou d'une situation de fait qui la 
caractérise par rapport à toute autre 
personne et de ce fait l'individualise 
d'une manière analogue à celle dont le 
destinataire d'une décision le serait. 

Ne sont pas individuellement concer
nées par la décision n° 2455/2001, 
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établissant la liste des substances prio
ritaires dans le domaine de l'eau et 
modifiant la directive 2000/60, qui 
identifie le chlorpyrifos et la trifluraline 
comme étant des produits prioritaires, 
des sociétés requérantes opérant dans le 
domaine de la fabrication et de la 
commercialisation desdits produits. 

D'une part, en effet, le fait que ces 
sociétés détiennent des autorisations 
pour la mise sur le marché de produits 
à base de chlorpyrifos et de trifluraline, 
conformément aux dispositions de la 
directive 91/414, concernant la mise 
sur le marché des produits phytophar-
maceutiques, n'est pas de nature à les 
individualiser au sens de l'article 230, 
quatrième alinéa, CE. À supposer, en 
effet, que la décision en cause affecte 
leur position sur le marché, lesdites 
sociétés, qui ne font valoir aucun droit 
exclusif de propriété intellectuelle rela
tif aux substances identifiées par ladite 
décision, se trouvent dans une situation 
comparable à celle de tout autre opé
rateur qui pourrait, à présent ou à 
l'avenir, être actif dans la commercia
lisation de ces substances. 

D'autre part, si le fait que les institu
tions communautaires aient l'obliga
tion, en vertu de dispositions spécifi
ques, de tenir compte des conséquences 
de l'acte qu'elles envisagent d'adopter 
sur la situation de certains particuliers 
peut être de nature à individualiser ces 
derniers, force est toutefois de consta
ter qu'aucune disposition de droit 
communautaire n'impose au Parlement 
et au Conseil, lorsqu'ils établissent la 
liste des substances prioritaires dans le 
domaine de l'eau conformément à 
l'article 16, paragraphe 11, de la direc
tive 2000/60, établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le 
domaine de l'eau, de tenir compte de la 
situation particulière des opérateurs 
économiques, tels que les sociétés 
requérantes, détenant, pour des pro
duits phytopharmaceutiques, des auto
risations de mise sur le marché. 

(voir points 42-43, 46-47) 
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